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Nicolet, 9 juin 1900.
Règlement final des difficultés au sujet de l’ecroulement 

de la Cathédrale

Messieurs et Chers Collaborateurs,
Les litigations au sujet de l’écroulement de ma cathé

drale sont enfin terminées.
Le 1 juin, l’Houorable juge Tellier, siégeant en Cour 

Supérieure, à Saint-Hyacinthe, a confirmé la Sentence 
Arbitrale de Nos Seigneurs les Archevêques, et condam
né MM. Paquet & Godbout à payer à la Corporation 
Episcopale de Nicolet la somme déterminée dans la dite 
Sentence, à savoir $43,299.59, avec intérêt à compter du 
23 mars, Jate de l’assignation pour faire recounaître la 
dite Sentence par la Cour Supérieure, et les dépens dis
traits à Mtres Beaudin, Cardinal, Loranger et St-Germain.

Le même jour, nous avons signé un Acte passé devant 
Mtre Désautels, Notaire Public de Saint-Hyacinthe, dont
la conclusion se lit comme suit : ....... “ Les parties de
“première part (MM. Paquet & Godbout) déclarent par 
“ les présentes accepter la Sentence Arbitrale rendue le 
“ 26 février 1900, de même que le jugement rendu par 
“ la Cour Supérieure du District de Saint-Hyacinthe, ce 
“ premier juin (1900), confirmant la dite Sentence Arbi- 
“ traie, et se reconnaissent endettés envers la partie de 
'■ seconde part (la Corportaion Episcopale), en la dite 
“ somme de $43.299.59, avec intérêt du 23 mars (1900), 
“ et les dépens ; mais les dits MM. Paquet & Godbout 
“ ont exposé à la partie de seconde part, (la Corporation 
“ Episcopale), que leurs moyens pécuniaires ne leur per- 
“ mettent pas de paver 1< montant de la dite Sentence et 
“ du dit jugement de la Cour Supérieure du District de 
“ Saint-Hyacinthe, et ils ont offert à la partie de seconde 
“ part de lui payer la somme de $2000.09, ainsi que tous 
“ les frais taxés en la dite cause, tant sur l’Exception 
“ Déclinatoire que sur l’Action au mérite ; et la partie 
“ de seconde part, dûment autorisée par son Chapitre, ainsi 
“ qu’il appert à une copie de la Résolution annexée à la 
“ minute des présentes, a consenti à accepter cette propo- 
“ sition.


